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1.~nla(jLf.r l'iltstHutÎQn ••d'ull.MihinHlnl .dn
SÙI);trnUonVollicnlo H6duil(RVSM)
Qntro n6ronors

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE. DES TRr.i· ')RTS

Vu La Convention relative à l'Aviation Civile Internationale (GACI) signée à
Chicago le 07 décembre 1994 et -entrée en vigueur en ce qui concerne la
République de Côte d'Ivoire le 30 novembre 1960 ;

Vu La loi n063-528 du 26 décembre 1963, relative à l'Aviation Civile et
Commerciale;

Vu La loi n098-388 du 02 juillel 1998 rixanl les règles générales relatives flUX
Etablissements Publics Nationaux nl porlémt création do cûlénories
d'Etablissement Publics et alJrogoantlu loi n° 80-1070 du "13 septembre 1980 :

Vu Le décrel n0200~3-G5 du 1~~ mûrs 200:~ purlnnl norninnlion dOR l110mbl Ô~ dtl
Guuverncrnenl do récnnciliuliull Ilaliollulu lui quo"modilié pur 10 décret n" 200J.
398 du 24 octobre 2003 ;

Vu Le décret n02003-102 du 24 avril 2003 portant attributions des membres du
Gouvernement.

Pour nécessité de service,

ARRÊTE

Article 1: Il est . institué un minimum de séparation· verticale rédlJit (HVSM) de
1QOOfl·(300m) enlre âéroners dans l'espace aérien au dessus du
Inrriloiro dn ln rMplIl>liqllo cio r,rl(O d'Ivoiro, 01111'0 10Rnivnmlx do vpl
FL280 el FL41 U inGlus.

L'espace aérien défini ci-dessus pour l'applicalion du RVSM est
désigné par: « espace aérien HVSM ».

Article 2: Le RVSM sera mis en œuvre conformément à un plan national qui sera
élaboré à cet effet sous la responsabilité de l'autorité chargée de
l'Aviation Civile: .
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Tous les aéronefs de ,èlrculalionAériehneGénèrala((;AGJ opérant
dans l'espace aérien RVSM doivent être homologués RV&M .

Les' dispositions .prutiljlJ0t, dï IUlTlOloÇJation sont délinies pnr 1'1l1Üc)! HÔ
chargée de l'Aviation Civile.

LqsafJronelsd'Elal qui no sOlll pnsloll6sÙ dos Iinscol1111lnwl;1Ins
J(J(;:}tivns r~f), !;()nlp:I!~!;cJl uni!.; ;', l'ohliqnlion dïlfllllo)Of}nlion 1~VSM pour
opérer dçH1s l'espacea6rien I{VSM.

Le minimum de séparation velticale enlre les aéronefs d'Etat lion
homologués RVSM et tout aulre aéronef homologué RVSM opérant
dans l'espace aérien RVSM sera de ZOOOft(600m).

Article 5: Le présent arrêlé annule et remplace toule disposition antérieure d'effet
contraire.

Article 6: Le Directeur de l'Aviation Civile est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera publié partout où besoin sera, p.t

FétU à Ablcljétn, Jo 2 6 OCr. 2UU~

'LE'MINISTRE D'ETAT,
MINISTRE DES TRANSPORTS ._

Ampliations:

- nur(~;jU R{~!Jif)nal do l'O/\CI fi I)nkar
- rJirr:r;lion G{m{Jralo dl) l'/\SECN/\
- Minisll!m df! I~! Df:lf!nso
- EI;jl Majr)r dIJ5 /\nnées
- /\rm'!e dp. l'Air
- Ancnçe Nalionale<.le l'/\viation Civile
- J~(~prèscnlaliùn do l'ASECNA
• Comp:JÇJniesAéricnnos
• EX[Jloilanls el propriélniras d'aéronofs
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